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TLPE : 

Déclaration des supports  

dont vous n’êtes pas propriétaire 

 
 

� A remplir si des panneaux d’affichage ou des enseignes ne vous appartenant pas sont 
apposés sur votre commerce. En l’absence d’indications de votre part, nous considèrerons 
que vous êtes propriétaires de tous les supports concernés.  

 

 

1) DISPOSITIFS PUBLICITAIRES ET PRE-ENSEIGNES NON NUMERIQUES 

 

 

Nom du propriétaire du support et coordonnées Dimensions en cm (Lxl) Superficie 

Exemple : Insert, 60x50 3000

Superficie totale  

Tarif applicable

Total à payer (1)

 

A nous retourner impérativement 
avant le 1er mars 2011 à : 
 

Mairie d’Oullins 
Affaires Générales et Juridiques 

Régie Droits de Voirie 
B.P. 87 

69923 OULLINS Cedex 
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2) DIPOSITIFS PUBLICITAIRES ET PRE-ENSEIGNES NUMERIQUES 
 

Nom du propriétaire du support et coordonnées Dimensions en cm (Lxl) Superficie 

Exemple : Insert, 60x50 3000

Superficie totale  

Tarif applicable

Total à payer (1)

 
N.B. : Si vous manquez de place sur ce document, veuillez recopier les tableaux ci-dessous 
sur papier libre, ou demander un autre formulaire en Mairie (cf. Rubrique CONTACT), ou 
encore télécharger un autre formulaire à cette adresse :  
www.ville-oullins.fr/vie-quotidienne/demarches-administratives-260 

Pensez à bien reporter votre nom et vos coordonnées sur le second document 
 
 
Je soussigné Mme/M……………………………………………………………………………….., mandataire 

de la société ………………………………………………………………………….., certifie l’exactitude des 

informations portées sur cette déclaration, et m’engage à signaler toute modification 

des enseignes et dispositifs publicitaires que j’exploite dans un délai de deux 

mois à compter de ladite modification. 

 
A ………………………….Le : ....………………………. 

 
Signature :            

 


